
 

 

Engagement forfait restauration 

 

 

En remplissant ce document vous validez le choix de la tarification chaque trimestre. 

Vous êtes informé que ce forfait vous engage à compter du 1 septembre 2026  jusqu'au 15 

juin 2027 sans possibilité de résiliation hors motif de démission ou exclusion. 

Le coût de l'engagement fait passer le repas de 4.60€ (tarification au ticket) à 3.70€ le repas.  

Les remises d'ordre qui pourront être accordées  sont celles prévues par le règlement intérieur 

du lycée : absence pour maladie supérieure ou égale à 5 jours consécutifs, période de 

formation en entreprise, voyages scolaires et les motifs d'absence du self d'ordre cultuel sur 

demande préalable, protocole d'accueil individualisé mis en place, force majeur ( voir 

règlement régional su SRH se la région sur le site du lycée. 

Les factures trimestrielles vous seront envoyées par mail et/ou courrier mi-novembre 

(trimestre 1), mi-février (trimestre 2) et mi-mai (trimestre 3). 

Ces forfaits vous engagent pour un abonnement annuel jusqu’au 15 juin mais vous permettent 
de faire baisser le coût du ticket unitaire. 

Voici le tableau des tarifs qui vous seront demandés: 

 

 

 Forfait 5j Forfait 4j Forfait 3j 
janvier 

185 € 148 € 111 € février 
mars 
avril 

148 € 118,40 € 88.80 € mai 
juin 
juillet       
août       
septembre 

259 € 207,20 € 155,40 € 
octobre 
novembre 
décembre 

 

 



 

 

 

Engagement du représentant légal financier 

Je soussigné Mme – M. …………………………………………………. agissant en tant que 

représentant légal de l'élève (nom – prénom – classe) ……………...............................................   

souhaite opter pour la facturation au forfait : 

    Forfait 5 jours (Lundi au vendredi)    

    Forfait 4 jours (Lundi au vendredi sauf mercredi)   

    Forfait 3 jours         Lundi          Mardi          Mercredi          Jeudi          Vendredi (sélectionner les 
jours souhaités) 

Les choix du forfait et des jours ne sont modifiables qu'une fois au cours de l'année. 

Je m'engage à payer les factures reçues par mail ou courrier dans les 15 jours par télépaiement, 

virement bancaire. A défaut, j’accepte que le forfait soit suspendu et je repasserai au système au ticket 

à 4.60€. 

Fait à ……………………………………, le  ………………………….. 

 

                                                                                                                       Signature  

 

 

 A renvoyer par mail franck.jaouen@ac-montpellier.fr avant le 31 août 2026. 


